
Infos techniques 

La Salicorne des Marais Charentais 
        

 

La filière en bref 
 

L’Association de Producteurs de SALIcornes des MArais  
Charentais (APSALIMAC) regroupe 7 producteurs et 1  

producteur-transformateur. 
 

La production représente aujourd’hui 5,4 tonnes par an. 
 

Certains producteurs bénéficient de 2 certifications pour leur 
production de Salicorne des Marais Charentais : le « Signé  

Poitou-Charentes » et « l ’Agriculture Biologique ». 

 

Deux démarches pour la salicorne 
 

- seule la variété locale est uti lisée : la « salicornia obscura » 
 

- la zone de production est circonscrite aux marais salés 
charentais 

 
- les salicornes sont toutes triées pour ne ramasser que celle 

dite de « 1er choix » - (non ligneuses, turgescentes et vertes) 
 

- le respect de bonnes  pratiques culturales  
 

- des contrôles réguliers par l ’IRQUA et Ecocert 

 

Contact 
L’Association de Producteurs de SALIcornes des MArais Cha-
rentais (APSALIMAC) 
Anne-Lise BOUQUET 
CREEA - Prise de Terdoux - 17 480  Le Château d’Oléron 
Tél : 05.46.47.51.93 - Fax : 05.46.47.53.15 

creaa@wanadoo.f r 
Président : Philippe BOYARD   boyardphilippe@orange.fr 
 

Institut Régional de la Qualité Agroalimentaire (IRQUA) 
Jérémy BILY 

Téléport 4 - Astérama 1 -1 avenue Thomas Edison 
CS 80175 Chasseneuil 

86963 FUTUROSCOPE CEDEX 
Tél : 06.29.69.92.10 irqua-qualite@irqua.com 

Comment trouver ce produit ? 
 

Le produit est commercialisé en frais pendant la période de 
récolte de mai à septembre. 

 
Le produit est également proposé toute l’année en : 

- bocal de salicornes au vinaigre, 
- bocal stérilisé au naturel, 

- velouté ou soupe de salicornes. 
 

Retrouvez les adresses des points de vente en suivant ce lien : 
http://www.irqua.com/connaitre/?section=recherche_producteur 

 

 

La Salicorne des Marais Charen-
tais bénéficie de 2 certifications : 
le « Signé Poitou-Charentes » et 

« l’Agriculture Biologique ». Elles  
garantissent l’origine et la trans-
f ormation régionale, la traçabilité 

du produit et le respect de bon-
nes  pratiques culturales. 


